Le 20 août 2003

No de dossier : Suivi de la décision D-2002-175

Demande de renseignement no 1 de la Régie à TransÉnergie
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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative   au dépôt du suivi de la décision d-2002-175 
1. Référence :
HQT-1, document 1, page 3.
Préambule :

Les frais financiers alloués au Transporteur  en 2002  sont de 1 062M$ sur 3 043M$ pour les états financiers 2002 Hydro-Québec. Les frais financiers alloués aux activités réglementées du Transporteur  en 2002  sont de 837M$ sur 1 062M$ pour l’ensemble du Transporteur en  2002.

Demande :
1.1 Quel est l’inducteur utilisé pour allouer les frais financiers au Transporteur. Expliquer le choix de l’inducteur retenu et fournir le détail nécessaire pour concilier avec les états financiers 2002 d’Hydro-Québec.  
1.2 Quel est l’inducteur utilisé pour allouer les frais financiers activités réglementées du Transporteur. Expliquer le choix de l’inducteur retenu et fournir le détail nécessaire pour concilier avec les données du Transporteur.  

2. Référence :
i) HQT-2, document 8, page 3.  
ii) R-3492, HQD-10, document 1.3 page 5.

Demandes :
2.1 Veuillez concilier chaque composante des frais financiers 2002 (le numérateur) avec les états financiers 2002 d’Hydro-Québec, tel que présenté à la référence ii. 
2.2 Veuillez fournir les 13 soldes mensuels pour l’année 2001 et 2002 de chaque composante du dénominateur. 
2.3 Veuillez présenter le traitement réglementaire, à la suite de la nouvelle norme comptable 1650 en janvier 2002,  de la composante perte de change non réalisée et l’ajustement au BNR. Enfin, veuillez concilier avec les états financiers 2002 d’Hydro-Québec.  
3. Référence :
HQT-1, document 3, pages 3 et 4

Préambule :

Le document  présente des graphiques représentant la somme des profils de charge réels de la charge locale et du service point à point pour chacune des 8760 heures de l’année 2002, de même que la courbe des puissances classées.

Demande :
3.1 Veuillez fournir le fichier électronique correspondant à ces données.

4. Référence :
HQT-2, document 3, page 3

Préambule :

Le document  présente les additions à la base de tarification pour les immobilisations supérieures à 5 M$ mises en exploitation durant l’année 2002.

Demande :
4.1 Veuillez indiquer à quelle approbation correspondent les immobilisations relatives à Toulnustouc (Alimentation 69 kV), Hampstead/Mont-royal et Lachute-Lafontaine.

